
Les grandes étapes de la procédure 2023

Ouverture du site 
d’informations et du 
moteur de recherche 
le 20 décembre 2022

• Paramétrage des formations 
– Phase 1: 14/11 au 14/12 

• Paramétrage des formations 
– Phase 2 : jusqu’au 13/01

Ouverture de la phase 
de formulation et de 
confirmation des vœux

• Formulation des vœux entre  le 
18/01 et le 9/03

• Fin de confirmation le 6/04

Examen des vœux par les 
CEV

• Bascule des  dossiers de 
candidature aux formations 
d’accueil le 14/04

• Retour des classements au plus 
tard le 22/05

Phase principale 
d’admission

• Du 1/06 au 13/07
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